
Fiche technique N°3 
Mentions d’informations
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Les étapes de mise en œuvre
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Qu’est-ce que les mentions 
d’informations ?

◉

◉
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Quelles informations dois-je donner?

◉
•

•

•

•

•

•

◉
•

•

•

◉
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Informer les personnes de leurs droits.
Le RGPD liste les informations à donner aux personnes concernées, sur le traitement, ses finalités, 

leurs droits, etc. Par écrit, lors de la collecte ou d’une nouvelle utilisation des données.

Il doit être libre, spécifique et transparent et pouvoir être révoqué à tout moment. Le RGPD prévoit 

le cas du consentement des mineurs.

Les droits d’accès, de rectification et d’effacement restent applicables. Vous devez mettre en place 

une procédure permettant de répondre aux demandes dans un délai d’un mois.

Droit de récupérer les données fournies dans un format structuré et lisible pour les transmettre 

éventuellement à un autre prestataire.

Toute personne a le droit à un recours auprès de la CNIL ou d’un juge, y compris par une action 

collective. Une plainte risque de vous exposer à un contrôle de la CNIL et à des sanctions.

Le RGPD prévoit une information renforcée, un droit d’opposition et des obligations 

supplémentaires en matière de profilage.

Information

Consentement

Accès

Portabilité

Recours

Opposition
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Assurer l’information des personnes au 
bon moment selon le type de collecte

• Lors d’une collecte directe: lorsque les données sont recueillies directement auprès des personnes

(exemples : formulaire, achat en ligne, souscription d’un contrat,…) ou lorsqu’elles sont recueillies via des

dispositifs ou des technologies d’observation de l’activité des personnes (exemples : analyse de la navigation

sur Internet cookies, etc.) l’information doit être donnée ;

• Lors d’une collecte indirecte: lorsque les données ne sont pas recueillies directement auprès des

personnes (exemples : données récupérées auprès de partenaires commerciaux, de data brokers, de sources

accessibles au public ou d’autres personnes) l’information doit être donnée ou

au plus tard dans le mois qui suit la collecte.
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Mettre en place les mentions d’informations

• Par exemple dans les mails:

« Conformément à la loi « Informatique et Libertés », vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification, et de suppression

des données qui vous concernent, vous pouvez retirer votre consentement à tout moment, vous pouvez consulter notre Politique de

protection des données. Afin de ne plus recevoir de mail de la part de « Nom de la structure », répondez simplement à ce message avec la

mention "désinscription" dans le sujet du mail. »

Prévoir une page d’atterrissage appelée « Politique de confidentialité » ou « Mentions 
d’informations » adaptée sur les sites web (site de destination et/ou site de 

réservation et/ou site pro) concernant la protection des données.

Si celle-ci est bien construite, elle servira de référence et vous « pointerez » vers elle 
dès que vous serez tenus d’informer vos interlocuteurs.  
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Mettre en place les mentions d’informations

•

•
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•
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Bonne lecture !

Merci !
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